
Pour proposer une offre de stage connectez-vous sur
iae-reunion.fr/recruter-un-stagiaire

La durée totale d’un stage ne peut pas excéder 924 heures (équivalent 6 mois à temps plein ou 26 semaines, 
toutes périodes confondues) par année universitaire. 
La gratification de stage est obligatoire pour les stages d’une durée supérieure à 308 heures (équivalent 
2 mois à temps plein). Le montant de la gratification peut être fixé librement, toutefois, il ne peut pas être 
inférieur au seuil de 4,35 € de l’heure (au 1er janvier 2025). Ce montant est susceptible d’être modifié au 1er 
janvier 2026. La gratification des stagiaires est exonérée de charges sociales à hauteur du minimum légal. Au 
delà, la fraction excédentaire est soumise à cotisations et contributions sociales.

CALENDRIER DES STAGES 2025/26

F I L I E R E D U R E E NOV DEC JANV FEV MARS AVRIL MAI JUIN JUILL AOÛT

LICENCE
Gestion parcours 

Comptabilité finance 
Ressources humaines
Marketing

L3
entre 6 à 9 
semaines 

(200h minimum)

MASTER
Comptabilité, Contrôle, Audit

M1  - 3 mois

M2 - 4 mois

MASTER
Marketing

M1 - 3 mois

M2 - 6 mois

MASTER
Management et Ingénierie 
du Tourisme

M1 - 3 mois

M2  - 5 mois

Du 15 déc 2025 
au 13 févr 2026

Du 5 janvier 2026
 au 27 mars 2026

Du 5 janvier 2026
au 30 avril 2026

Du 1 décembre 2025
 au 27 février 2026

Du 1 juin 2026
au 28 août 2026

Possible entre le 22 décembre 2025 et le 30 septembre 2026

Du 20 avril 2026 au 31 août 2026

Du 22 décembre 2025
au 20 mars 2026

https://www.iae-reunion.fr/recrutez

